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Définition: de quoi parle-t-on?

• Bénéfices énergétiques incluent : 

– Sécurité des approvisionnements

– Économie d’énergie

• Bénéfices non énergétiques (BNÉ) incluent:

– Réduction des émissions de GES

– Gains de productivité

– Développement économique

– Confort

– Santé (ex: qualité de l’air)



Cadre juridique

Loi sur la Régie de l’énergie, art. 5

« Dans l’exercice de ses fonctions, la Régie assure la 

conciliation entre l’intérêt public, la protection des 
consommateurs et un traitement équitable du 
transporteur d’électricité et des distributeurs. 

Elle favorise la satisfaction des besoins énergétiques 
dans le respect des objectifs des politiques 
énergétiques du gouvernement et dans une 
perspective de développement durable et d’équité au 
plan individuel comme au plan collectif. »



Cadre juridique (suite)

Loi sur le développement durable, art. 2 

« (…) le développement durable s’entend d’un 

développement qui répond aux besoins du présent 
sans compromettre la capacité des générations 
futures à répondre aux leurs. 

Le développement durable s’appuie sur une vision à 
long terme qui prend en compte le caractère 
indissociable des dimensions environnementale, 
sociale et économique des activités de 
développement. »



Plan stratégique de la Régie



Plan stratégique de la Régie 

(suite)

Orientation no 1: « Calibrer et mettre en 
œuvre un cadre d’analyse efficace et 
pertinent pour les dossiers règlementaires »

En s’inspirant des meilleures pratiques en 
matière de règlementation économique, la 
révision du cadre d’analyse des dossiers 
permettra de mieux baliser et de développer 
une vision commune dans le traitement des 
dossiers.



Approche retenue

Objectif: prendre en compte les BNÉ dans 
l’analyse des demandes règlementaires soumises

Comment?: 

• la preuve au soutien des demandes doit 
présenter les BNÉ

• l’analyse de cette preuve doit être incluse au 
cadre d’analyse en développement

On commence par quoi?: les projets 
d’investissements



Approche retenue (suite)

On fait ça comment?

• Création d’un groupe de travail matriciel 

• Approche initiale « volontaire » (Guides de dépôt)

• Balisage des meilleures pratiques (étude par Dunsky)

• Sélection des recommandations les plus efficaces

• Consultation des entreprises règlementées 
(distributeur et transporteur d’électricité, distributeurs de 

gaz naturel, stockeur de gaz naturel)

• Présentation aux intervenants – à venir!

• Diffusion des Guides ajustés – à venir!



Approche retenue (suite)

Recommandations les plus efficaces, en tenant 
compte de notre cadre juridique



Statut du projet

• La consultation des entreprises règlementées 
chemine bien

• La présentation aux intervenants devrait 
avoir lieu au cours des prochaines semaines

• Les Guides de dépôt, modifiés pour tenir 
compte des BNÉ, devraient être publiés par 
la Régie d’ici le 31 mars 2023.



Merci!


